
REGIE FONCIERE SA – 5, RUE DE LA FONTAINE – 1204 GENEVE – 
TÉL. 00 41 22 817 08 51 FAX. 00 41 22 817 08 99 

                              Avenue de l’Eglise Anglaise 14  
          1006 Lausanne 
 

DEMANDE DE LOGEMENT 
 

Les demandes incomplètes ou illisibles ne sont pas prises en considération 
 
INSCRIPTION POUR LE LOGEMENT: 

APPARTEMENT  1 A 3 MOIS 4 A 6 MOIS 7 A 12 MOIS 

 
1.5 PCES :                    

 
1'600.00+270.00   

 
1'400.00+270.00    

 
1'300.00+270.00    

 

    2 PCES :                   

 
2'600.00 +300.00  

 
2'500.00+300.00    

 
2'400.00+300.00    

    
 4.5 PCES :                  

 
3'300.00+350.00   

 
3'100.00+350.00     

 
3'000.00+350.00    

 
APP. N°.....................DUREE DE LOCATION : DU……………………AU………………… 
OPTIONS 
PACKAGE LINGE  
(PRIX MENSUEL) 

SERVICE MENAGE 
(PRIX MENSUEL) 

PETIT-DEJEUNER  
(PRIX MENSUEL PAR 

PERSONNE) 
 
1.5 PCES : CHF 200.00        

 
1.5 PCES : CHF 200.00        

 
CHF 200.00           

 

   2 PCES : CHF 250.00        

 

2 PCES : CHF 280.00           

 
CHF 200.00          

 
4.5 PCES: CHF 300.00        

 
4.5 PCES: CHF 350.00        

 
CHF 200.00         

 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (en lettres majuscules) 
 
NOM :   ………………………………………………………………………………………….. 
 
PRENOM : ………………………………………………………………………………………….. 
 
DATE DE NAISSANCE :………………………………………………………………………..…..…… 
 
NATIONALITE : …………………………………………………………………….…………… 
 
PERMIS : …………………………………………………………………………….…………… 
 
SEXE :  MASCULIN   FEMININ  



REGIE FONCIERE SA – 5, RUE DE LA FONTAINE – 1204 GENEVE – 
TÉL. 00 41 22 817 08 51 FAX. 00 41 22 817 08 99 

 
ETAT CIVIL : ………………………………………………………………………………….…..…. 
 
ADRESSE ACTUELLE : RUE …………………………………………………………………....…… 
 
CODE POSTAL : ………………………….VILLE : …………………………….PAYS :…….……..… 
 
NO TÉLEPHONE : ……………………………….NO DE PORTABLE :………………………….…….. 
 
E-MAIL : ……………………………………………………………………………………..………….. 
 
 
 
 
A LIRE ATTENTIVEMENT 
 
CONDITIONS POUR LOCATION D’UN LOGEMENT : 
 

• La réservation est valable une semaine 
• Le contrat est envoyé au preneur de bail ; ce dernier dispose de 7 jours 

ouvrables pour nous retourner le contrat avec le versement du 1er mois de loyer 
et nous fournir une caution (dépendant du logement et la durée de location 
désirée). 

• Dès que le contrat de bail est signé, le locataire est engagé de la manière 
suivante : 

 
En cas de désistement 30 jours ou plus avant le début du contrat, la moitié du 
loyer restera acquise au bailleur.  

 
Après ce délai le loyer reste entièrement acquis au bailleur. 
 
Par la signature de la présente demande, le candidat accepte les conditions 
susmentionnées. 
 
Document à fournir avec la demande d’inscription : 
 

• Copie pièce d’identité 
• Trois derniers bulletins de salaire 

 
 
 
 
 

Date : ………………………………   Signature : …………………………………… 


